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➤Questions à…

Quelles sont les réglementations 
européennes actuellement en dis-
cussion et en lien avec le génie cli-
matique ? Vont-elles impacter les ré-
glementations françaises ?
Johann Zirngibl : Il convient de rappeler qu’il 
existe deux grands types de réglementations 
européennes : les directives de transpositions 
obligatoires dans chaque Etat membre et les 
directives cadres. La directive Eco Design - 
qui est en révision et qui fait partie des trans-
positions obligatoires - s’applique à tous les 
produits consommant de l’énergie. Une dis-
cussion est actuellement en cours au sujet du 
niveau d’exigence à partir duquel les généra-
teurs de chaleur pourraient être commercia-
lisés sur le marché européen. La Commission 
européenne souhaite établir un seuil d’exi-
gence de 115 % de rendement minimum au 
lieu de 87 % (chaudière fioul <70 kW) pré-
cédemment. D’ici 2029, il ne sera donc plus 
possible de commercialiser des chaudières à 
combustible fossile seules en Europe. Elles 
pourront être couplées à des capteurs so-
laires thermiques et les fabricants devront 
alors proposer un « package ». 

Qu’en est-il des directives cadres qui 
constituent un deuxième grand type 
de réglementation européenne ? 
JZ : Les Etats membres ont la liberté de trans-
position des directives cadres dans le cadre 
fixé par la Commission européenne. C’est le 
cas de la Directive de la performance éner-

gétique des bâtiments (DPEB) pour laquelle, 
par exemple, chaque Etat membre définit 
lui-même une méthode de calcul comme 
c’est le cas en France avec la RE 2020. Aus-
si, 30 méthodes de calcul nationales dif-
férentes coexistent et cela peut se révéler 
problématique par exemple pour un bureau 
d’études français qui souhaite travailler en 
Allemagne. Il conviendrait donc de privilégier 
une méthode commune car tous les Etats 
membres n’ont pas les mêmes moyens, ni 
la même expérience pour mettre en place 
une méthode de calcul détaillée. Souli-
gnons d’autres exemples : en France et dans 
les autres Etats membres, la DPEB a donné 
naissance aux DPE, à la définition des bâti-
ments basse consommation et des bâtiments 
zéro émission. Toutefois, la Commission eu-
ropéenne tend à aller vers plus d’harmonisa-
tion, y compris dans la transposition des di-
rectives cadres en recommandant les normes 
européennes. 

A l’inverse, est-ce que certaines ré-
glementations françaises ont, ou 
pourraient impacter la réglementa-
tion européenne ?
JZ : Il arrive que certaines idées françaises 
pionnières soient reprises dans la révision des 
directives. C’est le cas du calcul horaire - em-
ployé depuis plusieurs années dans les règle-
mentations françaises et aussi dans le cadre 
de la RE 2020 - qui a été proposé par la Com-
mission dans la révision de la DPEB. La France 
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Il a réalisé diverses missions 
pour la Banque mondiale et 
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est également un des premiers pays euro-
péens à avoir demandé une analyse du cycle 
de vie (ACV) dans le cadre de sa règlementa-
tion. Cela est désormais exigé dans la DPEB. 
Ces exemples démontrent que la France est en 
pointe par rapport aux méthodes d’évaluation 
de la performance énergétique du bâtiment 
; la prise en compte de l’interaction entre les 
différents éléments concourant à la perfor-
mance des bâtiments (ventilation, éclairage, 
chauffage…) traduit cette avance en compa-
raison d’autres pays européens. Il convient de 
souligner que les normes européennes étaient 
largement influencées par les travaux français. 
Néanmoins, cette tendance est moins mar-
quée actuellement. L’impact de la France dimi-
nue au fur et à mesure et les travaux français, 
même s’ils sont de bonne qualité, sont moins 
exploités au niveau européen.

Pouvez-vous nous présenter la fédé-
ration Rehva et son périmètre d’ac-
tion ? 
JZ :  Rehva est la fédération des associations 
européennes de chauffage, de la ventilation 
et de l’air conditionné. Elle a été fondée en 
1963, siège à Bruxelles et compte aujourd’hui 
120 000 adhérents indirects. Elle est pré-
sente dans 26 pays membres et est repré-
sentée dans chaque pays par une associa-
tion nationale. Rehva comprend trois grands 
champs d’action. Le premier concerne l’élabo-
ration et le partage de connaissances. Nous 
publions des documents techniques sur di-
verses thématiques. Des ouvrages sont ré-
cemment parus sur la définition du bâtiment 
basse consommation, la ventilation et le Co-
vid. La seconde thématique est axée sur la 
formation et la qualification. Nous souhai-
terions à terme que les formations propo-

sées aboutissent à des qualifications recon-
nues auprès des associations membres de la 
fédération. Par exemple, de nombreux états 
membres ne possèdent pas encore de mé-
thode pour élaborer une ACV et nous souhai-
terions créer une formation qualifiante à ce 
sujet. Nous projetons également de propo-
ser plus de formations dans d’autres langues 
que l’anglais, et ce, en collaboration avec les 
associations membres. L’AICVF, qui est un des 
piliers de la Rehva, pourrait par exemple tra-
duire en français certaines de nos formations 
pour proposer leur contenu à ses adhérents. 

Pouvez-vous nous en dire plus sur le 
dernier champ d’action qui s’avère 
être plus politique ?
JZ : En effet, la thématique « Policy support » 
est la troisième thématique et concerne nos 
actions politiques. Il s’agit du volet où je suis 
le plus actif. Rehva joue un rôle de lobbyiste 
officiel auprès du Conseil européen, du Parle-
ment européen et à la Com-
mission européenne.  Par 
exemple, dans le trialogue 
entre ces trois instances 
au sujet de la DPEB, nous 
proposons de nombreuses 
contributions techniques. 
Nous avons été récemment 
sollicités pour intervenir 
dans le trialogue afin d’expli-
quer les enjeux de la qualité de l’air intérieur 
pour la révision de la DPEB en cours. A l’ap-
proche des élections européennes, le Parle-
ment européen nous a également sollicité 
pour connaître nos attentes et pour sensibili-
ser nos membres aux enjeux européens. Tout 
cela concourt à renforcer l’impact politique de 
notre association l
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